
PARIS, le 04/07/2007 

ACOSS 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2007-095 

OBJET : Loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux - Exonération de charges sociales pour les organismes 
habilités à recevoir des dons ouvrant droit à réduction d'impôt. 

TEXTE A ANNOTER : Lettre-circulaire n°2005-109 du 25 juillet 2005. 

Lettre-circulaire n°2006-075 du 5 juin 2006. 

Une circulaire interministérielle précise les justificatifs susceptibles 
d'être produits par les associations et organismes qui estiment ouvrir droit à 
l'exonération. 

 

Les articles 15 et 16 de la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux ont créé au bénéfice de certains organismes visés par 
le code général des impôts (CGI) habilités à recevoir des dons et versements ouvrant droit à 
réduction d’impôt un dispositif d’exonération lorsqu’ils ont leur siège social en zone de 
revitalisation rurale (ZRR). 

La circulaire ministérielle n°2006/206 du 10 mai 2006 a précisé les modalités 
d’application de cette exonération de cotisations patronales de Sécurité sociale, de FNAL et 
de versement transport applicable à la partie de rémunération égale au produit du nombre 
d’heures rémunérées par le SMIC majoré de 50%. 
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Aux termes de la circulaire interministérielle du 16 avril 2007, les associations et 
organismes sont invités à effectuer une demande auprès de l'Administration fiscale dans le 
cadre du rescrit fiscal afin de s'assurer qu'ils rentrent bien dans le champ d'application de 
l'article 200 1° du CGI et donc dans celui de l'exonération de cotisations sociales. 

 

 Le Directeur 

Bernard BILLON 
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